
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 106 (1998)

Artikel: Le consistoire de Payerne au XVIIIe siècle : histoire du déclin d'une
institution coercitive

Autor: Sirois, Elaine

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-74023

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-74023
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le consistoire de Payerne au XVIIIe siecle.
Histoire du declin d'une institution coercitive1

Elaine Sirois

La Revolution provoqua de nombreux bouleversements dans la vie
des Vaudois. L'organisation politique fut transformee et les institutions
supprimees ou remplacees par des organisations plus progressistes.
Les Suisses de 1'ere nouvelle n'en resterent pas moins marques par
des institutions d'Ancien Regime qui ont forge leurs mentalites. C'est
le cas du consistoire. Institution issue de la Reforme protestante, le

consistoire est un tribunal de moeurs semi-lai'c, semi-ecclesiastique
qui caracterisa toute l'epoque bernoise. II fut en quelque sorte le cheval
de bataille des Bernois qui tenterent de reformer les moeurs des

Vaudois.
Ä la fin du XVIIL siecle, le consistoire, peut-etre annonciateur

d'une epoque de changements, accuse un certain essoufflement par
rapport ä sa mission premiere. En effet, l'etude des registres consis-
toriaux nous a permis de constater sa demission progressive en tant
que reformateur des moeurs. Celle-ci s'illustre par revolution des types
de proces et par l'adoucissement des sentences. Cette mutation
s'explique, ä notre avis, par trois grands phenomenes qui ont marque
la fin de l'Ancien Regime : nous voulons parier du declin de l'fitat
absolutiste, d'une certaine individualisation de la foi et d'un
changement de mentalites chez l'elite.

Pour illustrer cette evolution nous avons choisi d'etudier le

consistoire de Payerne. Nous avons depouille les registres contenant
la description des proces selon quatre tranches d'annees distinctes :

1703, annee de la premiere affaire traitee ä 1710, 1750 ä 1754, 1770

1 Cet article s'inspire en grande partie de notre memoire de maitrise dont il existe

une copie aux Archives cantonales vaudoises : Elaine Sirois, Le consistoire de Payerne
au XVIIL siecle, Memoire de maitrise (Histoire), Universite de Montreal, 1997.
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ä 1774 et 1789 ä 1798. L'absence de registres pour les annees 1713 a

1732 nous a empechee de donner une information plus representative

pour la premiere moitie du siecle.2

1. Une progressive demission

a) L'evolution des types de proces

Afin de permettre un examen comparatif des differents types de proces
engages ä Payerne, nous avons du les classer en cinq categories. La

premiere est nommee « non respect de la religion ». Elle regroupe
des proces relatifs aux activites interdites un jour saint, telles que
travailler le dimanche ou fläner a l'heure du sermon. C'est le cas du

granger de M. Mottet qui a coupe de l'herbe pour les vaches3 et de

Fran9oise Braucour qui a cueilli des noix.4 Cette categorie regroupe
egalement quelques proces se rapportant ä des pratiques cultuelles
non conformes telle cette femme qui n'a pas communie5 et cet homme

qui fait le signe de la croix avant de couper son pain « comme le font
les catholiques ».6 Le non-respect de la religion inclut aussi les proces

pour blasphemes et injures. C'est le cas de Daniel Chuard qui a jure
par le nom du diable qu'il ne donnerait pas sa fdle en mariage ä

Pradervant.7

2 Les registres, deposes aux Archives cantonales vaudoises ä Lausanne sont en

general bien conserves. Qu'ils se presentent sous forme d'un livre relie ou d'un simple
feuillet attache par une ficelle, ils voient les successions des nombreux secretaires qui
ont laisse leur marque dans 1'histoire. Ce type de source propose beaucoup de defis au
chercheur. Son caractere anecdotique la rend difficile ä manipuler. Elle est, de plus,
tres irreguliere, ce qui rend les comparaisons statistiques deiicates. Le consistoire,
oblige par la loi de se reunir tous les quinze jours s'assemble en moyenne neuf fois par
annee ä Payerne. En effet, sur les vingt-six annees que nous avons depouillees nous
avons remarque d'enormes disparites. Par exemple, en 1750 le consistoire s'assemble
ä vingt reprises tandis que l'annee suivante ll ne se reunit que sept fois. Cette situation
nous incite ä croire que tous les cas n'ont pas ete enregistres.

3 Archives cantonales vaudoises (ACV), Bda 103/16 Registre consistorial de

Payerne (RCP), 13.09.1794, proces du granger de M. le vinetier Mottet.
4 ACV, Bda 103/7, RCP, 29.09.1704, proces de Fran^oise Braucour.
5 ACV, Bda 103/7, RCP, 04.06.1703, proces de la femme d'Abraham Descorges.
6 ACV, Bda 103/7, RCP, 27.05.1709, proces de M. Jacob.
7 ACV, Bda 103/7, RCP, 27.01.1709, proces de Daniel Chuard.
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La deuxieme categorie est appelee « activites interdites ». Elle
comprend tous les proces pour danse, car en effet, il etait interdit de

danser sous le regime bernois, excepte les jours de noces. Les danseurs

juges sont souvent des domestiques et des servantes celibataires qui
organisent des soirees clandestines. Le consistoire reprime egalement
le jeu tel que les cartes8, les quilles9 et le billard.10 Dans cette categorie
entrent aussi les proces pour boisson qui repriment l'ivrognerie et les

cabaretiers qui vendent du vin apres neuf heures du soir." Enfin, le

consistoire veille egalement ä la tranquillite generale de la ville et

convoque les citoyens qui ont engendre desordre et tapage. Ces deux

premieres categories, non-respect de la religion et activites interdites,
illustrent en fait le caractere repressif du consistoire, car c'est au moyen
d'une amende que le tribunal punit les contrevenants. Ces types de

proces, tres presents au debut du siecle, connaissent une baisse

drastique des les annees 1750. Une seule exception : les proces pour
boisson qui restent tres presents a la toute fin du siecle, grace au zele

particulier du gouverneur de Payerne en ce domaine.12 Cependant, ä

la veille de la Revolution, les proces pour danse, jeu et desordre ont
pratiquement disparu et ceux pour non-respect de la religion ont
nettement diminue.

Les affaires matrimoniales constituent la troisieme categorie. Elle

concerne tout ce qui touche au couple en general, que ce soient les

promesses de mariage non tenues, les mauvais traitements qu'un
homme inflige ä sa femme ou une simple mesentente conjugale qui
conduit parfois au divorce. Dans ces cas, le role du consistoire est

avant tout d'amener la reconciliation dans le couple et de sauvegarder
l'unite familiale. Mais il n'y reussit pas toujours. Ces proces sont les

seuls qui suivent une evolution quasi lineaire au cours du XVIIL siecle.

En effet, presents tout au long de la periode, ils illustrent le pouvoir

8 ACV, Bda 103/7, RCP, 27.07.1709, proces du taupier allemand, de Samuel et
Daniel Doudin, Jacob Rouge, le Fils de Daniel Vulliommet et le Fils de Salomon
Perrin.

9 ACV, Bda 103/7, RCP, 28.04.1704, proces de Wiss, Jean Louis Nicollet et Jean
Rodolphe Fillieux.

10 ACV, Bda 103/7, RCP, 27.05.1710, proces de Nicolas Rouge et Jean Tavel.
11 Ces proces ne sont presents qu'a partir de 1770, suite a un mandat souverain qui

interdit la vente de boisson apres neuf heures du soir
12 Le gouverneur de Payerne etait president du consistoire. A l'epoque il s'agissait

de David de Wattewille.
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conciliateur du tribunal qui souhaite maintenir l'ordre et la paix dans

la communaute.
II en va de meme pour les disputes diverses qui representent la

quatrieme categorie. Comme son nom l'indique, on y retrouve toutes
sortes de proces qui vont de la simple dispute entre voisins ou parents
jusqu'aux bagarres de tavernes et aux servantes battues par leur
maitre.13 Contrairement aux disputes matrimoniales, ces proces
connaissent une baisse des la moitie du siecle, baisse qui va en
s'accentuant jusqu'ä la fin de la periode.

La derniere categorie est celle des delits sexuels. En plus de quelques
cas de paillardise caracteristiques du debut du siecle, eile comprend
surtout des proces pour grossesse illegitime.14 Ces derniers connaissent

une hausse importante plus on avance dans le siecle. En effet, 41%
des proces15 qui ont eu lieu entre 1789 et 1796 concernent les grossesses

illegitimes contre seulement 3%16 pour la periode 1703-1710. Le
consistoire consacre alors beaucoup d'energie ä trouver les peres de

ces enfants, afin qu'ils ne soient pas ä la charge de la commune. Ce

type de proces, loin des activites habituelles du consistoire, repressive
ou conciliatrice, est manifeste de nouvelles considerations d'ordre
economique.

Les principaux changements ä retenir sont done la baisse importante

et progressive des proces pour non-respect de la religion et pour
activites interdites au cours du siecle, avec une exception pour les cas

de boisson. Nous avons vu, precedemment, que ces deux categories
illustrent le role repressif du consistoire. Nous pouvons done dire

que ce role punitif est effectivement en regression plus le siecle avance.

Que ce soit lors des disputes diverses ou les affaires matrimoniales,
la fonction conciliatrice du consistoire est mise ä profit tout au long
du siecle meme si elle enregistre une petite baisse ä partir des annees
1770. Quant aux delits sexuels, les naissances illegitimes ont fait placer
cette categorie en tete des autres types de proces des les annees 1770.
Les roles repressif et conciliateur du consistoire declinent ä la fin du

13 ACV, Bda 103/7, RCP, 22.09.1704, proces de Daniel Givet.
14 II est vrai qu'ä la base les grossesses illegitimes proviennent de delits de

paillardise, mais nous avons voulu traiter ces deux types de proces separement, car il
n'engendrent pas du tout les memes consequences.

15 Vingt-sept proces pour grossesses illegitimes sur un total de soixante-six proces.
16 Cinq proces pour grossesses illegitimes sur un total de 156 proces.
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siecle pour laisser place ä une nouvelle motivation plutot economique.
Cette tendance est confirmee par les lois consistoriales. En 174617

apparait pour la premiere fois un texte de loi complet et detaille sur
la conduite ä adopter en matiere de grossesse illegitime. Cette parution
temoigne d'une nouvelle preoccupation pour l'elite bernoise qui a

congu le recueil de lois. De plus, les lois de 178718ont completement
supprime les interdits relatifs au jeu, ä la danse et au tapage nocturne,
tout en accordant plus d'importance aux grossesses illegitimes.

Dans leur etude sur les registres consistoriaux languedociens et

palatins, Jacques Estebe et Bernard Vogler suggerent que lorsque
certains debts (le jeu, la danse) diminuent ou disparaissent, c'est que
Faction consistoriale fut efficace et quelle a su transformer les compor-
tements, ou du moins en partie.19En effet, ils n'excluent pas le fait
que certains danseurs ou joueurs agissent secretement, mais ils croient

que « l'inquisition consistoriale »20 fut assez persuasive pour decou-

rager les contrevenants habituels. Cette explication peut aussi

s'appliquer pour notre cas. En effet, la raison pour laquelle les delits
concernant la religion et les activites interdites diminuent, c'est peut-
etre simplement parce qu'ils ne sont plus pratiques. Cependant, cette
seule interpretation nous semble insuffisante. Pourquoi n'y aurait-il
pas un changement de conception du delit Serait-il possible qu'une
transformation des mentalites s'opere chez l'elite (et done chez les

membres du consistoire) qui fait que sa vision de ce quest un delit
evolue au cours du siecle Un comportement juge inadequat au debut
du siecle peut ne plus l'etre ä la fin. N'est-ce pas ce qui s'est produit
avec la sorcellerie au XVIIe siecle

De plus, nous avons constate une baisse sensible de l'activite
consistoriale ä mesure que Ton progresse dans le siecle. Au debut de

la periode, la moyenne des proces se situe autour de vingt-deux par
annee, pour descendre ä seize au milieu du siecle et ä trois dans les

annees 1770. A la fin de la periode, on enregistre une legere hausse

par rapport a la precedente : huit proces par annee, en moyenne, pour

17 ACV, Bd 43, Loix et ordonnances de la Ville et Ripublique de Berne (1746).
18 ACV, Bd 46, Loix consistoriales de la Ville et Republique de Berne (1787).
19 Jacques Estebe, Bernard Vogler, « La genese d'une societe protestante : etude

comparee de quelques registres consistoriaux languedociens et palatins vers 1600 », in
Annales E.S.C., 31, Paris, 1976, p. 386.

20 Ibidem.
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les annees 1792 ä 1796. Cette diminution du nombre de proces
demontre ä notre avis une baisse d'interet de la part des membres du
consistoire.

La diminution generale de Tactivite consistoriale ä partir des annees
1770 et l'evolution des roles du tribunal telles que nous les avons

vues, nous amene ä constater une demission progressive du consistoire
en tant que reformateur des moeurs au profit d'une nouvelle
motivation economique.

b) L'assouplissement des sentences

La mutation de l'institution consistoriale se verifie egalement par un
assouplissement des sentences. Voici deux exemples. Au debut du
siecle, les activites interdites un jour saint sont punies par une amende
oscillant entre 5 et 10 batz21, accompagnee d'une exhortation paterna-
liste ä mieux se conduire ä l'avenir. Dans les annees 1750, Tarnende
n'est plus exigee sauf pour ceux qui ont entraine d'autres personnes
dans leur mauvaise action. Dans ce cas, le promoteur ecope d'une
amende entre 7,5 et 15 batz. Cependant, ceux qui agissent de fa^on
isolee ne regoivent qu'une bonne exhortation. A la fin du siecle, on
ne donne plus d'amende, sauf dans un cas oil le debt (travailler en
campagne22) est commis un dimanche de communion.2,L'accuse reqoit
alors une amende de 20 batz.

Comme indique plus haut, un autre delit, celui des grossesses
illegitimes, demontre cet adoucissement des sentences. En effet, s'il

y a grossesse illegitime, c'est necessairement parce qu'il y a eu, au
depart, un delit de paillardise. Or, ce dernier est normalement reprime
par Tarnende ou la prison, une fois que Tenfant est ne. Les gens qui

21 II est toujours difficile d'evaluer les unites monetaires de l'Ancien Regime, mais
ä titre de comparaison, ä Lausanne, durant le dernier tiers du XVIIL siecle, le salaire

quotidien d'un manoeuvre est approximativement de 8 batz. Voir Georges-Andre
Chrvai laz, L'agrtculture vaudoise h la fin de l'Ancten Regime, Lausanne, Bibliotheque
historique vaudoise, n° 9, 1949, p. 29 ; egalement Norbert Furrfr, « La monnaie
lausannoise a l'epoque moderne », in RHV, Lausanne, 1992, pp. 103-128, id., Das
MunzgeId der alten Schweiz Grundnss, Zurich, Chronos, 1995, et id « Le coüt de
la vie ä Lausanne en 1798 », in De l'ours a la cocarde, Lausanne, Payot, 1998, pp. 79-96

22 ACV, Bda 103/16, RCP, 13.09 1794, proces du Sieur Daniel Savary.
23 II n'y avait que quatre dimanches de communion dans l'annee ä Noel, ä

Päques, ä la Pentecote et au premier dimanche de septembre
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en avaient les moyens preferaient generalement payer Tarnende, tandis

que les plus pauvres devaient faire quelques jours de prison. II ne
devait pas etre evident pour une mere ä peine remise de ses couches

et qui allaite de faire de la prison, mais tel etait Tusage. Cependant, ä

la fin du siecle, cette pratique n'est presque plus utilisee (deux cas sur
vingt-huit seulement) ce qui demontre, ä notre avis, que le consistoire
ne se preoccupe plus tant de reprimer la paillardise que de trouver
un pere ä Tenfant.24

2. Les causes de la demission

a) L'essoufflement de l'Etat absolutiste

Bien que Tepoque moderne soit caracterisee par un renforcement de

l'Etat partout en Europe, ce phenomene connait cependant des

limites, surtout en France25 et en Suisse.26 Comme ailleurs sur le

continent, la Suisse est, ä cette epoque, Tobjet de nombreuses
mutations. La croissance demographique, economique et industrielle
transforme la societe et les mentalites.27 De plus, de nombreux troubles

politiques eclatent dans toute la Suisse et viennent ebranler le pouvoir
de l'Etat. C'est le cas ä Berne oil une conspiration contre le patriciat
echoue en 1749. Son chef, Samuel Henzi et quelques-uns de ses

24 Cette tendance s'observe egalement en d'autres lieux tels que Cnssier et
Lausanne. Voir ä ce su|et les travaux de Michel Cai ame, Les consistoires de laparoisse
de Cnssier, Memoire de licence, Universite de Lausanne, Faculte des lettres, Section
d'Histoire, 1995 ; Serafina Colombo, La condition feminine d'apres les registres du
consistoire de Lausanne (1703-1753), Memoire de licence, Universite de Lausanne,
Faculte des lettres, Section d'Histoire, 1995 et Nicole Starfmbfrg, Du buveur ä

l'wrogne, Le consistoire de la ville de Lausanne et la consommation de vin (1754-1791),
Memoire de licence, Universite de Lausanne, Faculte des lettres, Section d'Histoire,
1997. Ces etudes, excepte Crissier, comme la notre, portent sur des milieux urbains.
11 serait assurement interessant d'etudier des paroisses plus recuHes pour y tester la

pertinence de nos constatations.
25 Francois Lebrun, L 'Europe et le monde, XVI', XVII', XVIII' siecle, Paris, Armand

Colin, 1990, p. 305.
16 Francois DF Capitani, « Vie et mort de l'Ancien Regime » in Nouvelle histoire de

la Suisse et des Suisses, Lausanne, Payot, 1986, pp. 423-496. Voir aussi Dieter Fahrni,
« La revolution helvetique » in Histoire de la Suisse. Survol de Involution d'unpetitpays
depuis ses origines jusqu'a nos jours, Zurich, Pro Helvetia, 1983, pp. 59-70.

27 Idem, p. 59.
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camarades sont alors executes. lis reagissaient contre l'incapacite
juridique et le poids des impots, et reclamaient, en outre, une
participation au pouvoir politique.28 Dans le pays de Vaud, la rebellion
du major Davel s'inscrit dans le meme contexte. Partout en Suisse, le

patriciat s'accroche ä ses privileges et reprime les revokes.
Les limites de l'absolutisme en Suisse au XVIIP siecle ne se

mesurent pas seulement par les nombreux soulevements diriges contre
lui. Francois de Capitani resume bien le phenomene en affirmant
que :

l'administration des pays sujets manifeste la volonte absolutiste des

Etats-cantons, leur volonte d'etendre leurs droits de souverainete, et,
d'autre part, l'absence de moyens de ces Etats absolutistes, l'impos-
sibilite oil ils se trouvent, par exemple, de constituer une armee

permanente, de lever des impots reguliers et d'organiser une
administration centralisee moderne.29

Ainsi, nous croyons que l'essoufflement de l'Etat absolutiste,
bernois dans notre cas, qui atteint son paroxysme au moment de la

revolution vaudoise de 1798, est de moins en moins apte, plus on
avance dans le siecle, ä mener ä bien certaines täches qu'il s'etait lui-
meme attributes. Le pouvoir etant moins fort et moins centralise, les

institutions s'en trouvent elles aussi quelque peu relächees. C'est ce

qui explique, en partie, pourquoi le consistoire, a la fin du siecle,

manque ä sa täche de reformateur des mceurs.

b) L'individualisation de la foi

Le pietisme
Aux XVP et XVIP siecles, des formes nouvelles de religion se mettent
en place en Europe et developpent une certaine piete interieure chez
les croyants.30 Le mouvement le plus significatif pour l'Europe, mais
aussi pour la Suisse ä partir de la fin du XVIP siecle est le pietisme.
Les dimensions principales en sont « l'experience personnelle, la

28 Id., p. 61.
29 Francois de Capitani, op. cit., p. 466.
30 Philippe AriEs, « Pour une histoire de la vie privee », in Histoire de la vieprivee,

t. 3, Paris, Seuil, 1985, p. 10.
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"nouvelle naissance" du pecheur et la volonte qui en decoulait de

reformer non seulement l'Eglise, mais aussi la societe selon les

principes bibliques et evangeliques. »31 Les pietistes souhaitaient, en

quelque sorte, une « perfection de la Reforme ».32 Pour y parvenir,
ils mettent surtout l'accent sur l'individualite et l'interiorite. Cette
naissance de la piete interieure fait que le croyant se retrouve seul

avec sa conscience face ä Dieu.
A Berne, le mouvement se constitue rapidement et la ville devient

bientot un centre reconnu en Suisse, avec Zurich, Saint-Gall et
Schaffhouse. Le pietisme prend generalement naissance dans le milieu
des jeunes theologiens qui ont une conception plus subjective de la
foi.33 « Dans tout cela se manifestait une faim d'experience religieuse,
celle d'une appropriation personnelle de la foi, phenomene nouveau

quant ä son intensite et sa propagation. »34 Avec le temps, plusieurs
pietistes deviennent separatstes et sont alors consideres comme
dangereux par les autorites politiques et religieuses. C'est pourquoi
Ton tenta d'eliminer le mouvement par des moyens juridiques et une
politique de repression. Mais les idees pietistes n'en continuerent pas
moins ä se developper et ä se propager malgre cela. Elles contribuerent
egalement ä un plus grand esprit de tolerance envers ceux qui
pensaient differemment.

L'alphabetisation
L'alphabetisation a aussi contribue ä une certaine individualisation
de la foi. En effet, grace aux progres de l'imprimerie, la lecture devient
plus facilement accessible. Elle permet alors une reflexion solitaire et

une Interiorisation de la foi.
Ces deux elements, le pietisme et l'alphabetisation, ne touchent

cependant que les hautes classes de la societe. Comme Berne est un
centre important du pietisme et un lieu oil les imprimeries sont bien

presentes, nous croyons que les sentiments d'individualite, d'interio-
rite et de tolerance ont atteint les bourgeois de Berne. Le gouverneur

31 Rudolf Dellsperger, Stefan Röllin, « L'influence du pietisme et des Lumieres
sur les confessions au XVIIP siecle » in Histoire du christiamsme en Suisse, une
perspective cecumenique, Geneve, Labor et Fides, 1995, p. 174.

32 Ibidem.
33 Id., p. 176.
34 Ibidem.
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de Payerne, qui preside le consistoire, est lui-meme bourgeois de Berne
et s'y rend regulierement pour assister au Conseil des Deux Cents. II
est done en contact direct avec la haute sphere de la societe bernoise
dont il fait partie. Les notables payernois peuvent aussi etre influences

par ces nouveaux courants. La oil nous voulons en venir, e'est que
ces gens sont les membres du consistoire. Ce sont eux qui jugent les

delits, et meme qui tranchent entre ce qui est un delit et ce qui ne
Test pas. Influences par cette individualisation de la foi oil l'homme
se retrouve face ä Dieu et n'a de compte ä rendre qua sa propre
conscience, ils ne sentent plus le besoin, en tant qu'institution,
d'intervenir dans la « vie privee » des gens du village et de la campagne
environnante. C'est ce qui explique, en partie, la demission du consistoire

en tant que reformateur des moeurs.

c) Le changement de mentalites de I'elite

L'influence des Lumieres
Les Lumieres, qui « envisageaient un etre humain intellectuellement
mür, libre de toute autorite, hormis celle du libre arbitre de la
raison »,5 ont fait prendre conscience ä l'homme de son role en tant
qu'individu. Tout comme le pietisme, les Lumieres ont aussi privilegie
l'individualite et l'interiorite. L'homme est desormais maitre de sa

destinee. En effet, les Lumieres, qui sont « le triomphe de la raison
scientifique, emancipe de la sphere religieuse, suggerent la possibilite
d'un monde sans Dieu et accelerent la la'icisation de la pensee. »%

Dans cet etat d'esprit, on peut comprendre le relächement des membres
du consistoire ä vouloir appliquer les lois de la discipline chretienne.
La conception individualiste des Lumieres ainsi que la liberte de

conscience et la tolerance qu'elles preconisent incitent les elites du
consistoire ä ne plus intervenir dans la vie de tout un chacun, mais
bien ä laisser les hommes et les femmes face ä leur propre conscience.
Le peuple n'a peut-etre pas idee de tous ces nouveaux courants, mais
les elites oui, et ce sont elles qui dirigent le consistoire. Et c'est ce qui
explique, en partie, pourquoi le consistoire cesse d'etre interventionniste.

35 Rudolf Dpi ispfrger, Stefan Röllin, op. at., p. 174.
36 Gilles Deregnaucourt, Didier Poton, La vie religieuse en France aux XVI",

XVII' et XVIII" siecles, Paris, Ophrys, 1994, p. 217.
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L'emergence de la vie privee
Au XVIIP siecle, un changement profond dans les mentalites s'opere.37

Philippe Aries demontre que trois evenements viennent modifier les

mentalites « en particulier l'idee de soi et de son role dans la vie
quotidienne de la societe. »38 II evoque tout d'abord le nouveau role
de l'Etat qui va intervenir de plus en plus souvent « dans l'espace
social auparavant abandonne aux communautes. »,9 Les deux autres
evenements, que nous avons dejä evoques, sont le developpement de

l'alphabetisation et l'apparition de formes nouvelles de religion qui
amenent une certaine piete interieure. Ces trois evenements, qui
penetrent les mentalites de diverses facjons, notamment par l'apparition

de la litterature de civilite, du journal intime, du gout de la

solitude, de l'amitie, du goüt en general et de l'amenagement de

certains espaces intimes dans la maison, concordent avec l'emergence
de la vie privee.40

Cette conception de la vie privee est une idee nouvelle. Partant de

« la conquete de l'intimite individuelle »41, eile evolue vers l'amenagement

de petits groupes intimes, exterieurs ä la cour, mais au-dessus
des classes populaires « qui ont developpe une veritable culture de

petites societes consacrees ä la conversation, et aussi ä la corres-
pondance et ä la lecture ä haute voix. »42 La phase ultime de cette
evolution « qui tend a concentrer toutes les manifestations de la vie
privee »43 est la famille. Ainsi, tout le siecle est marque par la naissance

et l'emergence de la vie privee, qui subit une evolution constante au
cours du siecle.

Encore une fois, ce phenomene a d'abord touche les elites. Et nous

supposons que les membres du consistoire ont ete confrontes de plus
en plus ä la nouvelle realite de la vie privee. C'est un autre element

qui explique pourquoi, autant dans les lois consistoriales que dans le

type d'affaires traitees au tribunal, les membres du consistoire
s'attardent de moins en moins ä traiter de cas relatifs aux mauvaises

37 Philippe Aries, op. cit., p. 8.
38 Id., p. 9.
39 Ibidem.
40 Id., pp. 10-13.
41 Id., p. 14.
42 Id., p. 15.
43 Ibidem.
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moeurs. Pas parce qu'elles ont disparu, cela semble trop improbable,
mais parce que ce nest plus le role d'une institution d'intervenir en
cette matiere.

A l'aube de la Revolution vaudoise, les consistoires ne s'occupent
plus que de recherches en paternite.44 Des janvier 1798, leur role de

defenseur de la morale reformee est remis en question par le nouvel
ordre social et politique qui preconise la liberte de culte. Inconfortable
dans cette societe qui n'est plus la sienne, le consistoire disparait rapi-
dement, cedant sa juridiction aux tribunaux de district qui, submerges

par les causes civiles, laissent les lois consistoriales s'empoussierer.45

44 Andre Cabanis, « La disparition des consistoires dans le pays de Vaud »,

Memoires de La Societe pour l'histoire du Droit et des Institutions des anciens pays
bourguignons, comtois et romands, 35, 1978, p 115.

45 Cependant, a partir de 1803 les justices de paix prendront partiellement le

relais, notamment pour ce qui a trait aux registres de moeurs pour grossesses
illegitimes.
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